
 

Grève des enseignants 

JEUDI 13 JANVIER 2022 
 

EN RAISON DE LA CRISE SANITAIRE,  

AUCUN SERVICE MINIMUM D’ACCUEIL NE 

PEUT ÊTRE ORGANISÉ 
 

Si l’enseignant de votre enfant est en grève, il ne pourra être accueilli. 

Nous vous invitons à trouver un autre moyen de garde. 

Pour les enfants inscrits aux temps périscolaires (matin et soir), ils seront accueillis aux heures 

habituelles au centre de loisirs. 

 

Le service de restauration scolaire est maintenu pour les élèves qui auront classe. 

Renseignements au 03.86.80.51.55 


